
  
 

 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 1er Juillet 2018  
 

Dimanche de la 13ème semaine du temps ordinaire. (Année B)  
 

 
 
 

 

Ordonnés 
 
 

Eglise distingue le sacerdoce baptismal, commun donc à tous les disciples du 
Christ, et qui permet à chacun de porter du fruit dans la vie quotidienne, du 

sacerdoce ministériel qui s'ajoute au premier en mettant les candidats au service du 
peuple chrétien. 
 
Si les ministères institués de l'acolytat et du lectorat ne sont pas encore très répandus 
dans nos diocèses, nous constatons en revanche que le Sacrement de l'Ordre comporte 
trois degrés: le diaconat, le presbytérat et l'épiscopat qui ordonnent à l'Eglise les diacres, 
les prêtres et les évêques. Permanents, le candidat revêt ces degrés l'un sur l'autre. 
 
En fait, ils actualisent, dans les pécheurs que nous sommes, le triple ministère du Christ: 
prophétique durant sa Prédication, sacerdotal dans sa Passion et seigneurial dans ses 
Résurrection et Session à la droite du Père. Le premier correspond au “munus 
propheticum” ou don de la Parole conféré au diacre en tant que serviteur de l'Evangile, 
le deuxième au pouvoir de pardonner les péchés et de présider l'Eucharistie conféré au 
prêtre et le troisième à l'effusion de l'Esprit Saint dans les Confirmations et les 
Ordinations conféré à l'évêque. Notons, au passage, que ce dernier est le seul à pouvoir 
prétendre pleinement au titre de Monseigneur, puisqu'il partage les fonctions que le 
«Christ et Seigneur» exerce toujours et exercera jusqu'à la fin des temps. 
 
Par rapport au sacerdoce baptismal qui est commun au Corps entier de l'Eglise en tant 
qu'Epouse, le sacerdoce ministériel configure ses candidats à l'Epoux, pour qu'ils 
pourvoient le peuple chrétien de la vie sacramentelle nécessaire au Salut. 
 
Prions pour ceux que le Seigneur a appelés à une si grande tâche cette année, conscients 
qu'elle nous dépasse infiniment pour mieux attester la proximité du Dieu vivant et vrai. 

 
 

P. Ippolito Zandonella 
Bulletin N° 44 
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 Lecture du livre de la Sagesse 
 

Sg 1, 13‑15 ; 2, 23‑24 
 

ieu n’a pas fait la mort, il ne se réjouit pas de voir 
mourir les êtres vivants. Il les a tous créés pour 

qu’ils subsistent ; ce qui naît dans le monde est porteur 
de vie : on n’y trouve pas de poison qui fasse mourir. La 
puissance de la Mort ne règne pas sur la terre, car la 
justice est immortelle. Dieu a créé l’homme pour 
l’incorruptibilité, il a fait de lui une image de sa propre 
identité. C’est par la jalousie du diable que la mort est 
entrée dans le monde ; ils en font l’expérience, ceux qui 
prennent parti pour lui. 

 

Psaume 29 
 

 Tu as tiré mon âme des enfers, tu as changé mon 
deuil en une danse ! 

 

Je t’exalte, Seigneur : tu m’as relevé, 
Tu m’épargnes les rires de l’ennemi. 
 

Seigneur, tu m’as fait remonter de l’abîme 
Et revivre quand je descendais à la fosse. 
 

Fêtez le Seigneur, vous, ses fidèles, 
Rendez grâce en rappelant son nom très saint. 
 

Sa colère ne dure qu’un instant, 
Sa bonté, toute la vie. 
 

Avec le soir, viennent les larmes, 
Mais au matin, les cris de joie. 
 

Tu as changé mon deuil en une danse, 
Mes habits funèbres en parure de joie. 
 

Que mon cœur ne se taise pas, 
Qu’il soit en fête pour toi, 
 

Et que sans fin, Seigneur, mon Dieu, 
Je te rende grâce ! 
 
Lecture de la deuxième lettre de saint Paul apôtre 
aux Corinthiens 

2 Co 8, 7. 9. 13‑15 
 

rères, puisque vous avez tout en abondance, la foi, 
la Parole, la connaissance de Dieu, toute sorte 

d’empressement et l’amour qui vous vient de nous, 
qu’il y ait aussi abondance dans votre don généreux ! 
Vous connaissez en effet le don généreux de notre 
Seigneur Jésus Christ : lui qui est riche, il s’est fait 
pauvre à cause de vous, pour que vous deveniez riches 
par sa pauvreté. Il ne s’agit pas de vous mettre dans la 
gêne en soulageant les autres, il s’agit d’égalité. Dans 
la circonstance présente, ce que vous avez en 
abondance comblera leurs besoins, afin que, 
réciproquement, ce qu’ils ont en abondance puisse 
combler vos besoins, et cela fera l’égalité, comme dit 
l’Écriture à propos de la manne : Celui qui en avait 
ramassé beaucoup n’eut rien de trop, celui qui en avait 
ramassé peu ne manqua de rien. 

 
Evangile de Jésus Christ selon saint Marc 
 

Mc 5, 21‑43 
 

n ce temps-là, Jésus regagna en barque l’autre 
rive, et une grande foule s’assembla autour de lui. 

Il était au bord de la mer. Arrive un des chefs de 
synagogue, nommé Jaïre. Voyant Jésus, il tombe à ses 
pieds et le supplie instamment : « Ma fille, encore si 
jeune, est à la dernière extrémité. Viens lui imposer les 
mains pour qu’elle soit sauvée et qu’elle vive. » Jésus 
partit avec lui, et la foule qui le suivait était si 
nombreuse qu’elle l’écrasait  
Or, une femme, qui avait des pertes de sang depuis 
douze ans… elle avait beaucoup souffert du traitement 
de nombreux médecins, et elle avait dépensé tous ses 
biens sans avoir la moindre amélioration ; au contraire, 
son état avait plutôt empiré – … cette femme donc, 
ayant appris ce qu’on disait de Jésus, vint par-derrière 
dans la foule et toucha son vêtement. Elle se disait en 
effet : « Si je parviens à toucher seulement son 
vêtement, je serai sauvée. » À l’instant, l’hémorragie 
s’arrêta, et elle ressentit dans son corps qu’elle était 
guérie de son mal. Aussitôt Jésus se rendit compte 
qu’une force était sortie de lui. Il se retourna dans la 
foule, et il demandait : « Qui a touché mes 
vêtements ? » Ses disciples lui répondirent : « Tu vois 
bien la foule qui t’écrase, et tu demandes : “Qui m’a 
touché ?” » Mais lui regardait tout autour pour voir 
celle qui avait fait cela. Alors la femme, saisie de 
crainte et toute tremblante, sachant ce qui lui était 
arrivé, vint se jeter à ses pieds et lui dit toute la vérité. 
Jésus lui dit alors : « Ma fille, ta foi t’a sauvée. Va en 
paix et sois guérie de ton mal. »  
Comme il parlait encore, des gens arrivent de la maison 
de Jaïre, le chef de synagogue, pour dire à celui-ci : « 
Ta fille vient de mourir. À quoi bon déranger encore le 
Maître ? » Jésus, surprenant ces mots, dit au chef de 
synagogue : « Ne crains pas, crois seulement. » Il ne 
laissa personne l’accompagner, sauf Pierre, Jacques, et 
Jean, le frère de Jacques. Ils arrivent à la maison du 
chef de synagogue. Jésus voit l’agitation, et des gens 
qui pleurent et poussent de grands cris. Il entre et leur 
dit : « Pourquoi cette agitation et ces pleurs ? L’enfant 
n’est pas morte : elle dort. » Mais on se moquait de lui. 
Alors il met tout le monde dehors, prend avec lui le 
père et la mère de l’enfant,  et ceux qui étaient avec 
lui ; puis il pénètre là où reposait l’enfant. Il saisit la 
main de l’enfant, et lui dit : « Talitha koum », ce qui 
signifie : « Jeune fille, je te le dis, lève-toi ! » Aussitôt la 
jeune fille se leva et se mit à marcher – elle avait en 
effet douze ans. Ils furent frappés d’une grande 
stupeur. Et Jésus leur ordonna fermement de ne le 
faire savoir à personne ; puis il leur dit de la faire 
manger. 
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Agenda paroissial  
 

Dimanche 1er Juillet -  Dimanche de la 13ème semaine du temps ordinaire 
 

Horaires d’été 2018 :  
 

Du Lundi 2 Juillet (au matin) au Samedi 1er Septembre (au matin) :  
Messes en semaine à la chapelle Sainte Thérèse 71bis rue Boissière :  
 Tous les jours  ....................................................   8 h 00 
   Tous les jours, sauf samedi  ..............................  18 h 45 
 

Messes dominicales : Samedi (messe anticipée) ...............................................  18 h 30  
  

 Dimanche   .........................................................   9 h 30 (Eglise Place Victor Hugo) 
 ............................................................................  11 h 00  
 ............................................................................  18 h 30  

 

Pendant les vacances scolaires, il n’y a pas d’adoration les mardis et jeudis midi, les mercredis et vendredis soir. 
 

Mardi 3 Juillet… Saint Thomas, Apôtre. 
 

Mercredi 4 Juillet… Sainte Elisabeth, reine du Portugal,  1336.  
 

Jeudi 5 Juillet… Saint Antoine-Marie Zaccaria, prêtre, fondateur des Barnabites,  1539 à Cremone.   
 

Vendredi 6 Juillet… Sainte Maria Goretti, vierge martyre,  1902 à Nettuno (Italie).  
  

Dimanche 8 Juillet...  Dimanche de la 14ème dimanche du Temps ordinaire. 
 

Vie de la Paroisse :  
 

Baptêmes : Stanislas BONNINGUE, Marius SANDU, Célia CROS, Vadim DEVOUASSOUD. 
 

Obsèques : Suzanne BLAREAU, Alexandre MOSSER, Jacques DROUARD, Aliette QUENARDEL. 
 

 
 

Mercredi 12 Septembre 2018 à Saint Honoré d’Eylau 
 

14 h – 20 h 00 au Point d’Ho  
(64bis avenue Raymond Poincaré Paris 16e) 

 

Inscription au Catéchisme et autres activités 
 

Première séance du catéchisme Mercredi 19 Septembre 2018 
 
 

Les Scouts vous donnent rendez-vous 
 

La rentrée des scouts d'Europe se prépare maintenant. Vous connaissez des garçons de 7 à 17 ans 
qui aiment la nature, le sport et l'aventure. Armand Lacombled et son équipe seront présents le 
mercredi 12 Septembre au Point d'Ho de 14h à 20h pour rencontrer tous les jeunes et parents 
intéressés.  
Contact : 06 77 39 06 90 

 
La Maison Saint Ho  

se développe et recherche des bénévoles pour le périscolaire ! 
Le patronage de la paroisse propose le périscolaire les lundis, mardis et jeudis. Nous allons 
chercher les enfants dans 3 écoles du quartier (écoles Boissière, St-Honoré d'Eylau et St-
François d'Eylau) et nous nous retrouvons au Point d'Ho pour le goûter, les devoirs et les 
jeux. Répartition sur deux salles pour l'aide aux devoirs. De 16h30 à 18h30 hors vacances 
scolaires. Nous recherchons des bénévoles toute l'année.  
Renseignements au 06 81 30 56 36 Sophie Schultz 



 
 

Messe de rentrée de la Paroisse 
 

Elle est prévue le dimanche 30 Septembre. Elle sera suivie d’un déjeuner paroissial. 
 

 
 

Bibliothèque Pour Tous 18, rue Mesnil - PARIS 16e
  01 45 01 67 55 

 

JUILLET 

Mardi 15 h – 18 h  

Jeudi 15 h – 18 h 

AOÛT 

Mardi  15 h – 18 h  

 
 
 

Denier de l’Eglise 
 

Un grand merci aux très nombreux paroissiens qui ont répondu à notre appel du mois de février 
dernier. 
 

Merci à tous ceux qui voudront bien penser à verser leur denier pendant l’été pour nous aider à 
assurer une trésorerie toujours difficile durant cette période.  
 

Pour que l’église de votre quartier puisse remplir sa mission, elle a besoin de votre soutien 
financier.  

Car l’Eglise ne vit que des dons de ses fidèles et de tous ceux qui acceptent de l’aider. 
 

Vous pouvez adresser votre participation par chèque à l’ordre de « Saint Honoré d’Eylau A. D. P. »  
64bis av. R. Poincaré - 75116 Paris.  
Vous pouvez également faire un don en ligne en en allant sur le site internet : 
www.paroisse-saint-honore.com D’avance merci ! 
 
 

 
 
 
 
Dans le Diocèse : 
 
Visiter les églises à Paris  

 

Art, Culture et Foi / Paris propose pendant l’été des visites guidées gratuites des églises de 
Paris. Des paroissiens guides bénévoles fournissent des explications historiques et artistiques 
sur de nombreux édifices et transmettent le message dont ces monuments sont porteurs. 
Contact : Art, Culture et Foi / Paris 10 rue du Cloître-Notre-Dame, 75004 Paris 
Secrétariat : Tél. 01 78 91 91 65 

 

 

 

 

 

http://www.paroisse-saint-honore.com/

